
Nations Unies 

ASSEMBLEE 
GENERALE 
QUINZIEIUE SESSION 

Documents officiels 

SOMMA IRE 

Point 43 de l'ordre du jour: 
Questions du Sud-Quest africain (suite): 
9) Rapport du Comite du Sud-Ouest africain; 
!!) Rapport sur Jes negociations avec le Gou-

vernement de /'Union sud-africaine, pre
sente conformement a la resolution 1360 
(XIV) de J'Assemblee generale 

Pages 

Examen des projets de resolution (suite) . . 479 

Point 45 de J'ordre du jour: 
Question de J'avenir du Ruanda-Urundi (suite) 

Reponses du representant de J'Autorite 
administrante aux questions des membres 
de la Commission etrenseignements com
plementaires fournis par Jui (suite). . . . . 480 

Organisation des travaux de la Commission. . . 484 

Pr(!sident: M. Adnan M. PACHACHI (lrak). 

POINT 43 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question du Sud-Ouest africain (suite): 
g) Rapport du Comite du Sud-Ou est africain (A/4464, A/C.4/ 

L.652/ Rev.1 et Add.1 et 2, A/C.4/l.653/Rev.2, A/C.4/ 
L.655); 

~) Rapport sur les negociations avec le Gouvernement de 
l'Union sud-africaine, presente conformement a la reso
lution 1360 (XIV) de I' Assemblee genera le 

EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION (A/4464, 
ANNEXE I; A/C.4/L.652/REV.l ET ADD.l ET 2, 
A/C.4/L.653/REV.2, A/C.4/L.655) [suite] 

1. M. ANSTENSEN (Canada) explique comment sa 
d616gation a vot6 sur les projets de r6solution mis 
aux voix 1t la 1076~me s6ance. 

2. La dH6gation canadienne a vot6 pour le projet 
de r6solution A/C.4/L.652/Rev.l et Add.I et 2, car 
elle approuve les paragraphes du dispositif oil 
l'Assembl6e g~n6rale prend acte de l'action intent6e 
par l'Ethiopie et le Llbfaia devant la Cour interna
tionale de Justice !I, et les· f~licite de leur initia
tive. Mais la d616gaiion canadienne fait certaines 
r~serves sur les termes employ6s dans d'autres 
passages de cette r~solution. Une attitude ferme 
se justifie sans doute 1t 1'6gard d'une question qui 
pr~occupe les Nations lhies depuis si longtemps; et 
H est bien entendu d'autre part que l'AssembMe 
g6n6rale statue en mati~re ,polttique et non pas en 
mati~re juridique. La d~Mgativn canadienne aurait 
pourtant pr6f~r6 la premi~re version du projet de 
r6solution (A/C.4/L.652). Dans :n nouvelle version, 
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le paragraphe 1 du dispositif ne doit absolument pas 
€!tre entendu comme portant atteinte 1t l' autorit6 de 
la Cour internationale de Justice. Au paragraphe 2 
du dispositif, les termes "ne peut pas etre r~gl6" 
semblent beaucoup trop cat6goriques. Le reprll
sentant du Canada pense avec le repr6sentant de 
l 'Inde que ce paragraphe ne doit pas signifier que 
l'ONU ferme la porte 1t toutes n6gociations ult6-
rieures avec l'Union sud-africaine. D'une mani~re 
g{m6rale, la d616gation canadienne estime que l'As
sembMe g6n6rale doit 6viter d'examiner les questions 
dont la Cour internationale de Justice est expressll
ment saisie, mais que cela ne l'emp€!che pas d'exa
miner I 'ensemble de la question du Sud-Ouest africain, 
et notamment les fonctions de surveillance d~volues 
1t !'Organisation. Il importe que l'Assembl6e ne 
puisse, ni par ses d6bats, ni par ses r~solutions, 
faire indtlment pression sur la Cour internationale 
de Justice 1t propos d'une question dont la Cour est 
directement saisie, et dont il ne faut pas pr6juger 
I 'issue dans un forum politique pour des motifs 
non juridiques. 

3. Sur le projet de r6solution A/C.4/L.653/Rev.2, 
la d616gation canadienne s'est abstenue; elle regrette 
que la Commission n'ait pas voulu approfondir les 
s6rieux arguments avanc6s 1t la 1073~me s6ance par 
le repr6sentant de l'Irlande. Comme le repr~sentant 
de l'Inde l'a soulign6 l\ la 1076~me sfance, le Mandat 
subsiste, et il faut toujours assumer les obligations 
qui en d6coulent. L'action intent6e par le Gouverne
ment ~thiopien et le Gouvernement libfaien se fonde 
sur cette hypoth~se. Le repr6sentant de l 'Irlande, 
pour exprimer ses r6serves, est 6galement parti de 
ce principe; c'est pourquoi il a indiqu6 que tout 
le temps que l'affaire serait en instance devant la 
Cour, l'ONU devrait respecter les clauses du Mandat 
et se garder de toute initiative qui ne tiendrait pas 
compte de ce Mandat ni des relations qu'il y a entre 
la Puissance mandataire et !'Organisation. Le reprll
sentant du Canada pense, comme le repr~sentant de 
l 'Irlande, que, pour respecter les clauses du Mandat, 
le degr6 de surveillance 1t exercer par l'AssembMe 
g6n~rale ne saurait d6passer celui qu'appliquait la 
SociM6 des Nations. 

4, La meme r6solution reconnaft le droit inali~nable 
du Territoire du Sud-Ouest africain 1t l 'ind6pendance. 
La d~l6gation canadienne interpr~te cette disposition . 
comme signifiant que seule la population du Sud-Ouest 
africain peut d6cider de son propre avenir et que, 
~tant donn6 les principes pos6s par le Comit6 sp6cial 
des Six charg~ de la question de la Communication 
de renseignements en vertu de l' alin6a e de l 'Article 
73 de Ia Charle (A/4526, sect. V, subdiv. B) ellepourra 
se prononcer en faveur de l'ind6pendance complMe, 
ou bien vouloir s'associer l\ un Etat ind~pendant, ou 
encore s 'int6grer 1t un Etat ind~pendant. 

5. En dernier lieu, le repr6sentant du Canada de
mantle l 'autorisation de parler du projet de r6solution 
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dtJp?s(l par le Mexique et le Venezuela(A/C.4/L.660), taines questions llvoqulles par des plltitionnaires ou 
proJet que ses auteurs ont ensuite retirll. II semble par certains reprllsentants. 
tout d'abord llvident que les dlllllgations auraient eu 
ll consulter leur gouvernement avant de pouvoir se 13 • Au sujet de rMugills, on a dit 11 la Commission 
prononcer utilement. En second lieu, il semble tout qu 'ils lltaient 60.000 ou 100.000; ces 6valuations sont 
aussi 6vident que la politique raciale appliqulle en sans fondement. Depuis novembre 1959 il y a eu 
Afrique par le Royaume-Uni rllpond manifestement 5o.ooo sinistr6s ; plus de 30.000 sont par la suite 
11 la volont6 d'avancer rapidement et mllthodiquement revenus dans leur rllgion et ont rllint6gr(l leur foyer. 
vers la r6alisation des buts assignlls par la Charte. Il reS te done encore 30.000 dllplac(ls, dont 14.000 11 
Tous !es pays membres du Commonwealth sont fiers l'(ltranger, 7•5oo environ dans des centres d'accueil 
d'appartenir 11 une association multiraciale. du Territoire, et 9.000 environ rMnstalllls dans di

6. M. CUEVAS CANCINO (Mexique) ne voit pas 
pourquoi le reprllsentant du Canada, dans son expli
cation de vote, parle d'un projet de r(lsolution qui 
n'a pas llt6 mis aux voix. 

7. M. ANSTENSEN (Canada) rappelle qu'ilademandll 
l'autorisation de faire des observations sur un projet 
de r6solution qui, pour la dlll6gation canadienne, 6tait, 
par le fond, si lltroitement lill 11 tous les autres 
projets de r6solution que la position de la d(llllgation 
canadiennc n'aurait pas 6M enti~rement claire sans 
ces indications. 

8. Le PRESIDENT rappelle qu'il reste 11 la Com
mission, avant de terminer !'examen de la question 
du Sud-Ouest africain, 11 procllder 11 l 'lllection de 
membres au Comit6 du Sud-Ouest africain, 11 adopter 
une partie de son rapport 11 l'Assembl(le g(ln6rale, et 
11 examiner le rapport pr(lliminaire que le ComiM du 
Sud-Ouest africain devra prllparer conformllment au 
paragraphc 6 du dispositif du projet de r(lsolution 
A/C.4/L.653/Rev.2, apr~s !'adoption de celui-ci par 
l 'Assembl6e g6nllrale. 

9. M. KENNEDY (Irlande) indique que le Ministre 
des affaires extllrieures de l'Irlande et la dlll(lgation 
irlandaise se soucient beaucoup des incidences de la 
mission que cette r6solution recommande au Comit(l 
du Sud-Ouest africain d'accomplir imm(ldiatement et 
souhaitent vivement que la Commission examine le 
rapport prMiminaire avant l'AssembMe glln(lrale. 
M. Kennedy esp~re que le Rapporteur pourra pr6-
senter d'ici peu le projet de rapport de la Commission. 

10. Le PRESIDENT indique que le projet de rapport 
scra pret le samedi 10 d(lcembre. 

POINT 45 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de l'avenir du Ruanda-Urundi (A/4404, lere partie, 
chap. VI, sect. G, et 2eme partie, chap. II; A/C.4/455 a 
457) [suite] 

REPONSES DU REP~nESENTANT DE L'AUTORITE 
ADMINISTRANTE AUX QUESTIONS DESMEMBRES 
DE LA COMMISSION ET RENSEIGNEMENTS COM
PLEMENTAIRES FOURNIS PAR LUI (suite) 

11. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) invite les 
membres de la Quatri~me Commission 11 assister 11 
la projection de deux courts m6trages documentaires, 
filmlls, l'un pendant le voyage au Ruanda-Urundi de 
la Mission de visite des Nations Unies dans les te:r
ritoires sous tutelle de l'Afrique orientale (1960), 
l 'autre pendant la prllparation des 6lections com
rnunales, qui pourraient llclairer certains aspects de 
la situation du Ruanda-Urundi. 

12. Le repr6sentant de la Belgique va prllciser la 
•position du Gouvernement belge 11 l'~gard de ce:r-

verses rllgions aupr~s de parents ou d'amis. Sur les 
14.000 exillls du Ruanda, 1.000 environ se trouvent 
au Tanganyika, 500 environ en Urundi, 3.000 environ 
en Ouganda, et 10.000 au maximum · dans la Rllpu
blique du Congo. Ces exillls peuvent tous sans excep
tion revenir dans le Territoire; 111 'intention du repr6-
sentant de l 'Inde, le reprllsentant de la Belgique 
prllcise que l 'Autoritll administrante a fait plus que 
des dllclarations en ce sens; elle a surtout organis6 
la rllintllgration; le Gouvernement provisoire com
prend un Dllpartement sp(lcial 11 cet effet, Dllpartement 
tr~s actif, qui organise le rapatriement, ouvre des 
dossiers, organise la rllparation des dommages 
toutes rnesures qui incombent au Gouvernement provi.: 
soire et incomberont bientot 11 l 'assembrne lllgisla
tive. La rllintllgration ne suscite de difficultlls que 
dans deux cas: celui de ceux dont les droits d'occu
pation fonci~re sont contest6s par leur entourage 
et pour qui il faut r(lgler ce probl~me avant leu; 
retour; celui de ceux dont le retour n'est pas souhai
table dans l'intllret de leur propre s(lcurit(l, leur 
entourage manifestant 11 ce propos de !'opposition. 
De toute manrnre, ces cas sont exceptionnels et 
repr6sentent un pourcentage tr~s faible des sinistrlls. 

14. Certains pMitionnaires ont appel(l "camp de 
concentration" le Centre d'accueil de Nyamata, oil 
le nombre des rllfugills diminue d'ailleurs constam
ment. La Mission de visite a pu constater que les 
r(lfugi~s y occupent des maisons individuelles, peuvent 
quitter le Centre quand ils le dllsirent sont nourris 
disposent d'un hopital et d'une (lcole. On a encourag~ 
les rHugi6s 11 pratiquer des cultures vivri~res pour 
leur usage personnel; si ces tentatives ont (lchou(l 
c'est par la faute de manceuvres de propagand~ 
politique qui visaient 11 garder au probl~me son ca
ractere aigu. En juillet 1960, ce centre d'accueil 
avait d(ljll cotlt6 ll l 'Autoritll administrante dix mil
lions de francs belges au total. Dans ce Centre, 
l'Autorit(J administrante assure le reclassement des 
rHugills, et lltablit pour chaque chef de famille un 
dossier et des proc~s-verbaux d'enquete, proclldant 
ensuite 11 des d(lmarches aupr~s des autoritlls locales 
pour obtenir soit la restitution des biens, soit la 
rllinstallation. 

15. On a demand6 quels (ltaient !es effectifs des 
troupes beiges pr(lsentes d::.ns le Territoire. Ils sont 
11 l'heure actuelle de 1.220 hommes environ, et 
correspondent 11 l 'effectif de la gendarmerie congo
laise. Un plltitionnaire s 'est plaint de ce que cette 
force publique cotlte 11 entretenir: toutes les d<ipenses 
aff~rentes ll. ces troupes sont imputlles au budget 
belge. Une d(llllgation s'est inquiMlle de savoir si la 
pr(lsence des troupes genait la libert<i d' expression 
politique; bien au contraire, les troupes sont Ill. pour 
garantir la libert(l d'expression politique etempecher 
toute manoeuvre d'intimidation. 

16. A propos du d6roulement des lllections com
munales, un des plltitionnaires a citll un abus dont il 
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avait 616 t6moin lors du d6pouillement . . Le repr().. 
sent:mt de la Belgique d6plore que le p6titionnaire 
n'ait pas signal6 le fait sui.-le-champ aux tribunaux 
d'arbitragc ou 11 la Commission de controle. 

17. Sur le mode de scrutin employ() au cours de 
ces 6lections communales, le p6titionnaire a dit que 
son parti n'avait pas 6M consult6, et un repr6sentant 
de l'Union nationale ruandaise (UNAR) a dit ne pas 
approuver le rccours aux scribes. Or, 1l. la r6union 
politiquc - oil tous Ies partis 6taient repr6sent6s -
qui s 'est tcnue 1\. Kigali les 23 et 24 mars 1960, 
l'llNAR a approuv6 le choix du scrutin 6crit avec 
I 'aide de scribes, le Rassemblement dllmocratique 
ruandais (RADER) aussi. Seule I 'Association pour la 
promotion sociale de Ia masse (APROSOMA) a signa-
16 les dangers inh6rents au scrutin; mais elle s'y 
est ralli6c. Ces pr6cisions figurent 1l. !'annexe 7 du 
proc~s-verbal No 22 du Conseil sp6cial provisoire. 

18. Un autre p6titionnaire s'est plaint que l'AutoriM 
administrante ait crM des communes europ6ennes 
ct des communes africaines distinctes, par discri
mination raciale. L'all6gation est fausse. L'Autorit6 
administr::mte avait propos6 la crllation de communes 
uniformes; les centres dits europ6ens auraient 6ttl 
cnglob6s dans les zones annexes. Le Conseil sp6cial 
provisoire a refus6 1l. l 'unanirnit6 ces propositions, 
pour r6clamer la constitution de circonscriptions 
ur baines sous pr6texte que, dans ces centres 1l. forte 
minorit<i non africaine, les inMrets de la population 
sont tr~s diff6rents de ceux des habitants des com
munaut6s rurales avoisinantes, compos<ies d'autoch
toncs. 

19. Le meme p6titionnaire s'Mant plaint de ce que 
le d6coupage des circonscriptions ait alors abouti 
1l. des r6sultats partiaux, le repr<isentant de la 
Belgique pr6cise que le Conseil de Kigali, par 
excmple, compte quatre Europ<iens, deux Africains 
et deux Asiatiques, alors que le corps ll~ectoral 
comprenait 60 Europ<iens, 300 Africains et 30 Asia
tiques. Les 6lections n'avaient done pas une base 
raciale. Au Ruanda, seules trois communes, celles 
de Kisenyi, Astrida et Kigali, ont un bourgmestre 
europ6en. 

20. R<ipondant 1l. une autre question, le reprtlsentant 
de la Belgique indique que le r<igime militaire et 
l'<itat d'exception, d6cr<it<is dl)s le d<ibut des troubles 
de novembre 1959, ont <it<i lev6s par ordonnance le 
15 janvier 1960; ils <itaient destin<is 1l. rendre justi
ciables du Conseil de guerre tous les attentats et 
mMaits commis alors. Toutes les mesures d'excep
tion ont 6t6 lev6es par l 'ordonnance . 322 du 14 no
vembre 1960, et notamment le r6gime de la r<isidence 
survei116e. 

21. Le repr6sentant de la Guin6e a demand() pourquoi 
la loi <ilectorale a <it<i diff<irente pour le Ruanda et 
l 'Urundi, pourquoi le Gouvernement belge semble 
avoir un parti pris de division intentionnelle des 
deux pays, en instituant dans l'un des commissariats 
et dans l'autre un gouvernement provisoire, et poui.
quoi il manifeste une attitude diff6rente 1l. 1'6gard 
des deux BamiY, Le repr~sentant de la Belgique 
pr<icise que le Gouvernement belge a toujours voulu 
l'union des deux pays; du reste, le d6eret int<iri.
maire, la loi-cadre qui rllgit !'organisation des 
deux pays est un seul dtlcret. Ce sont les conseils 

11 Barn! es t le pluriel de Mwaml. 

locaux, compos<is d'autochtones, qui sont intervenus 
pour exiger, par exemple, des normes lllectorales 
diffllrentes. Le Gouvernement belge a adopt6 une 
attitude llgale 1l. l '6gard des deux souverains autoch
tones. Sa politique envers le Mwami du Ruanda ne 
diffl)re pas de celle qu 'il suit dans ses rapports avec 
le Mwami de l'Urundi, C'est !'attitude du Mwami 1l. 
1'6gard de son peuple qui difThre d'un pays 1l. l'autre, 

22. Le repr6sentant de la Belgique prtlcise d'autre 
part que les conseils de sous-chefferie Cllus trois ans 
auparavant au scrutin 1l. deux degrlls ne reprtlsentaient 
plus exactement une population dont les id(ies avaient 
6volu6 trl)s rapidement. On les a done 6largis en y 
faisant entrer des groupes peu ou mal reprllsenMs. 
Ils ont pris de nombreuses mesures, notamment 
en faveur des rMugi(is, contre les faux bruits et pour 
le maintien de l'ordre. 

23. Contrairement aux dtlclarations d'un ptltition
naire, aucun pretre du Ruanda n 'a Mtl victime de 
stlvices; un seul a (ittl poursuivi pour avoir particip<i 
1l. des opllrations arm(ies, mais il a Cltll acquitttl faute 
de preuves. S'il a (iUl condamntl ~ une 16g~re peine 
de prison, c'est pour avoir circul() dans une rtlgion 
ob il 6tait interdit de le faire pendant les mesures 
d'exception. L'llveque de Nyondo n'a pas Clt(l mis 
en r(isidence surveilMe. Au contraire, peu apres 
le passage de la Mission de visite, il a demandtl 1l. 
!'Administration de le prot6ger contre la population 
qui se montrait hostile; !'Administration luiaaccord(i 
une protection, qu 'elle a retirlle dl)s que les esprits 
se sont calm6s. 

24. En ce qui concerne !'augmentation temporaire 
des cadres europtlens, elle a eu pour motif la n<ices
sitll de donner une formation accM6rtle 1l. la Garde 
terdtoriale qui doit remplacer les forces congolaises 
(et prochainement les forces mtltropolitaines), le 
renforcement des mesures de police, l 'envoi de 
techniciens affecttls 1l. des services jusque 11l. communs 
avec le Congo (tlll(icommunications, voles a(iriennes, 
douanes, affaires llconomiques, etc.) et par I 'augmen
tation des effectifs du personnel enseignant. 

25. Plus que quiconquE\ 1 'Administration charg(ie de 
la tutelle s'inttlresse 1l. une rtlconciliation nationale; 
elle a multipli6 les contacts pour tenter de rap
procher les diverses sections de la population, au 
Ruanda surtout. Elle a notamment approchll tous les 
partis, y compris l 'UNAR, lors de la crllation du 
Conseil int6rimaire et du Gouvernement provisoire; 
elle a invit~ l'UNAR, 1l. quatre reprises au moins, 1l. 
acc~pter de prtlparer l'avenir du pays avec les 
autres partis. Presque tous les partis ont fait des 
propositions constructives; seul l'UNAR a enjoint 
~ ses membres de refuser tout-e collaboration. Quant 
au RADER, i1 a · refusll son adMsion en tant que 
parti, mais a autorisll ses membres 1l. apporter leur 
concours, ce que certains ont fait, Depuis leur 
crtlation, ces institutions provisoires se sont mon
trlles particulil)rement 1,1tiles, car elles ont_ permis 
la coopllration de ministres issus de. divers groupes 
ethniques et ont favoris6 la rtlinstallation des rMu
gitls, qui, si _ell'.e se poursuit sans entrave, pourrait 
etre achevtle dans quelques mois. Les violences ayant · 
pratiquement cess<i, le rllgime de la r(isidence sur
veill~e a pu ~tre aboli. 

26. Au sujet des mesures d'amnistie prllconislles 
pour des condamntls et r€lfugitls politiques, il faut 
se rappeler que le dlllit d'opinion n'existe pas au 



482 AssembMe ~n6rale - Quinzi8me session - Quatri8me Commission 

Ruanda-Urundi; il n'y a done pas de condamn6s ou 
de r6fugi6s politiques, mais seulement des condam
nfs de droit commun (incendie volontaire coups et 
blessures, tortures ou meurtre par exe~ple). Du 
15 novembre 1959 au 15 avril 1960 le Conseil de 
guerre a jug() 1.210 prfvenus, lesque'ls, pour toutes 
les affaires importantes Mai~nt assistfs d'avocats 
d6sign6s d'office. En p;incipe, l'AutoriM adminis
trante serait favorable 11. l'amnistie; mais dans la 
situation actuelle, elle ne peut pas l'appliquer ou la 
d6cr6ter elle-meme. Pour etre le symbole de la 
rfconciliation, l 'amnistie doit etre d6cid6e par un 
ltigislateur certain d'interprfter la volontf de la 
population et etre appliqufe par un gouvernement 
responsable devant le lfgislateur et devant le peuple . . 
Toutes les mesures d6cr6t6es par une autoritf ext(,. 
rieure pourraient provoquer une recrudescence des 
troubles. L'important est de sortir de l'immobilit6 
de doter le Ruanda-Urundi d'institutions d6finitives' 
et pour cela de liquider au plus tot les institution~ 
provisoires, dont la tutelle elle-meme. 

27. Le repr6sentant de l 'Inde a d6clar6 que le 
Commissaire des Nations Unies aux 6lections devrait 
avoir un role nettement dMini et de r6elles possibi
lit6s d'action, Assur6ment l'Autorit6 administrante 
n'a jamais envisag6 de cantonner dans un role passif 
l'observateur dont elle a demand() l'envoi. 11 devra 
avoir acc~s i'l toute la documentation disponible, 
pouvoir circuler et v6rifier les locaux et la compo
sition r6guli~re des listes 6lectorales, pour s'as
surer de l 'enti~re libertf du vote et des programmes 
6lectoraux. 11 ne s'agira done pas pour lui de jouer 
le role d'un simple touriste. Toutefois, les mesures 
d'organisation et de conduite des 6lections sont 
la rcsponsabilitll exclusive et directe de l 'Autorit() 
administrantc, en vertu de la Charte et de I 'Accord 
de tutelle. Parm! ces mesures, la plus importante 
est celle de la date des 6lections, puisque toute 
prolongation de l 'immobilit() ne peut que provoquer 
une recrudescence des violences, et que les ()lections 
16gislatives ont dfljll ft() retard6es. Pour r6pondre 
1l l'attente de la population, l'Autorit6 administrante 
a fix6 ces 6lections au 15 janvier 1961. Elle serait 
pr~te ~ les reporter au d6but du mois de ffvrier, 
pour permettre 11. la Mission d'observation de dis
poser d'un mots pour parcourir le pays et s'instruire 
des mesures prises. 

28. Le repr6sentant de la Belgique est pret 11. ap
porter 11. la Commission des pr6cisions suppl6men
taires si elle le juge nfcessaire. Il r6serve pour 
sa d616gation le droit d'intervenir 11. nouveau dans 
le d6bat. 

29. M. WEEKS (LiMria) demande que la d()cla
ration du repr6sentant de la Belgique soit reproduite 
int6gralement sous forme de document. 

11 en est ainsi decideY_ 

30. M. DIALLO Alpha (Guin6e) remercie le repr(,.. 
sentant de la Belgique de la r6ponse qu'il a donn6e 
11. ses questions; il r6serve pour sa d616gation le 
droit de faire des observations plus tard. 

31. M. RASGOTRA (Inde) rappelle que, selon un 
p6titionnaire, il faudrait pre:ildre certaines mesures 
pour faciliter le retour du Mwami au Ruanda. Le 

1/ Voir A/C.4/462. 

repr6sentant de l'Inde aimerait savoir ce qui empeche 
le retour du Mwami. 

32. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) pr6cise que 
le Mwami du Ruanda a quitt6 le pays en juillet 1960, 
de son propre mouvement, pour aller 11. L6opoldville 
consulter le Secr6taire g6nfral des Nations Unies. 
I1 n'a pas reparu depuis, et n'a pas r6pondu aux 
invitations que lui ont adress6es 11. plusieurs re
prises - et notamment en septembre 1960 - tous 
ceux qui d6sirent le voir rentrer. Il s'est par son 
attitude, mis dans l 'impossibilitfl de rigner; un 
Gouvernement provisoire l 'a remplac6. Il faudra 
done dflcider du sort futur de !'institution monar
chique et de la personne meme du Mwami quand 
l'assembl6e 16gislative sera constitu6e. Si le Mwami 
ne peut plus rentrer au Ruanda en qualit6 de souve
rain, son retour 11. titre personnel peut etre envisag6. 

33. M. RASGOTRA (Inde) demande que cette d6cla
ration soit 6galement reproduite int6gralement sous 
forme de document. 

11 en est ainsi decide1/_ 

34. M. ZULOAGA (Venezuela) aimerait que le repr(,.. 
sentant de la Belgique lui donne son opinion sur les 
questions qu'il a posfles aux pfltitionnaires 11. la 
1068~me sflance au sujet du scrutin flcrit adopt() dans 
un pays qui compte de nomtreux illettrfls. Les r(,.. 
ponses de certains p6titionnaires lui paraissent inad
missibles, notamment 11. propos de l'emploi de photo
graphies; en effet, il s'agissait 111. d'6lections 
municipales ob. les candidats sont bien connus. En 
outre, les Nations Unies ont une grande exp6rience 
d'autres modes de scrutin que le vote flcrit. 

35. Le repr6sentant du Venezuela note 6galement 
que le reprllsentant de la Belgique a parl6 de l'envoi 
d'un observateur par l'ONU. L'Autorit6 administrante 
pense-t-elle qu'il suffirait d'une seule personne pour 
contr6ler des 6lections qui se d6rouleront avec le 
syst~me si 6trange du scrutin llcrit? Les Nations 
Unies doivent rM16chir avant de se dflcider, car 
leur responsabilit6 est d'autant plus grande qu'elles 
sont en quelque sorte mises devant un fait accompli 
quant au mode de scrutin. La situation actuelle est 
plus favorable que celle devant laquelle les Nations 
Unies se sont trouv6es dans un autre territoire, oil 
l'Autorit6 administrante s'opposait 11. des 6lections 
sous la surveillance de l 'ONU avant la levlle de la 
tutelle, mais les Nations Unies ne peuvent accepter 
de controler les lllections au Ruanda-Urundi qu'apr~s 
avoir obtenu des pr6cisions suppl6mentaires. 

36. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) dflclare 
qu'apr~s une 6tude approfondie, des techniciens des 
mllthodes 6lectorales avaient jug() que le scrutin 6crit 
pouvait le mieux faire apparaftre la volont6 des 
Mecteurs; c'est pourquoi on l'a choisi. Contrairement 
11. l'avis du repr6sentant du Venezuela, ils n'ont pas 
jugll possible l 'emploi de photographies dans des 
communes qui groupaient de 2.000 l 2,500 familles, 
et ob. se prllsentaient parfois 50 ou 100 candidats. 
Non seulement les photographies pourraient etre de 
qualit6 in~gale, mais beaucoup d'Africains n'ont 
jamais vu de photographies, et, dans le domaine de 
la reprllsentation de la figure humaine, leurs notions 
diff~rent de celles de populations occidentalis6es. 
En revanche, tous les 6lecteurs pouvaient connaitre 
et prononcer le nom du candidat de leur choix. 
D'ailleurs, le reprllsentant du Venezuela pourra voir 
sur l '6cran le fonctionnement du mode de scrutin 
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utilis~ pour les ~lections communales au Ruanda
Urundi. 

37. Le nom donnG 1l. la personne qui sera chargGe 
de surveillcr les ~lections importe peu. Que ce soit 
un observateur ou un commissaire, il pourra se 
faire aider par autant d'observateurs des Nations 
Unies qu'il voudra. L'Autoritl'.l administrante ne ve:r
rait pas d'inconv~nient 1l. ce qu'ily ait un commissaire 
aux l'.llections pour le Ruanda et un autre pour l'Urundi, 
si ccla devait faciliter la tache de I 'Organisation, 
bien qu'elle ne croie pas cette division nGcessaire 
et qu'elle juge prMl'.lrable de n'avoir 1l. s'entretenir et 
1l. n6gocier qu'avec une seule personne. 

38. M. ZULOAGA (Venezuela) remercie le repr6-
sentant de la Belgique de ses rGponses, il assistera 
bien volontiers 1l. la projection cinl'.lmatographique. Il 
a not6 avec plaisir que le repr~sentant de la Belgique 
juge possible l 'envoi de plusieurs observateurs au 
Ruanda-Urundi. En revanche, M, Zuloaga ne partage 
pas son avis sur le scrutin Gcrit, ni ses objections 1l. 
l 'emploi de photographies, car les illettr~s ont en 
gGnGral la vue ou l 'oure extremement dGveloppl'.les. 
En outre, il s'l'.ltonne que le reprGsentant de la 
Belgique n'ait mentionn~ que le syst~me des photo
graphies car on a employl'.l beaucoup d'autres sys
t~mes avec succ~s. parfois m~me sous le contrOle de 
l'ONU. Cette partie de la rl'.lponse du reprl'.lsentant 
de la Belgique lui parart done inacceptable. 

39. U TIN MAUNG (Birmanie) se rGserve de com
menter plus tard la dl'.lclaration du repr~sentant de 
la Belgique. n d~sire pour I 'instant savoir si les 
prl'.lvenus jugl'.ls par les tribunaux militaires avaient 
pour les dMendre des avocats autochtones ou des 
avocats non-autochtones, et si l 'AutoriM adminis
trante les a autoris(\s :1 avoir des avocats (ltrangers 
au Territoire. 

40. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) r~pond que 
tous les avocats qui ont dl'.lfendu les prGvenus Gtaient 
des non-autochtones, car il n'y avait alors aucun 
avocat autochtone inscrit au barreau au Ruanda
Urundi. L'AutoritG administrante n'a rien fait pour 
emp~cher un avocat autochtone de dGfendre des 
prGvenus africains. D'autre part, un avocat inscrit 
au barreau de Paris et deux autres inscrits au 
barreau de Bruxelles sont intervenus en faveur des 
prl'.lvenus africains. 

41. U TIN MAUNG (Birmanie) voudrait connartre 
la proportion d'officiers, de sous-officiers et de 
soldats d'origine autochtone qu'il y avait dans les 
troupes envoyl'.les par la Belgique pour remplacer la 
force publique congolaise. 

42. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) r(\pond 
qu'aucun autochtone ne servait dans les troupes 
envoyl'.les de Belgique pour aider temporairement au 
maintien de l'ordre. Mais il y a actuellement des 
soldats, des sous-officiers et des officiers africains 
qui re<,oivent une instructiol) militaire accl'.lMrl'.le, 
soit en Belgique, soit dans le territoire, en vue de 
la formation de la garde territoriale. 

43. M. GASSOU (Togo) aurait M~ surpris d'entendre 
le reprl'.lsentant de la Belgique dl'.lclarer qu'il y a eu 
des condamnl'.ls politiques 1l. la suite des l'.lvGnements 
de novembre 1959. Le reprl'.lsentant du Togo voudrait 
savoir s'H y a, parmi ceux que les tribunaux mili
taires ont condamnl'.ls, des membres influents de 

partis politiques, et de quels partis. n voudrait savoir 
~galement combien de personnalitGs politiques sont 
actuellement dl'.ltenues. 

44. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) faitobserver 
que les tribunaux militaires ou civils, quand ils 
examinent le cas d'un inculpl'.l, ne demandent pas son 
appartenance politique et 1l. fortiori ne la prennent 
pas en considfaation. L'appartenance politique n'a 
absolument rien 1l. voir avec !'administration de la 
justice. Il n'en reste pas moins que plusieurs pe:r
sonnalitGs politiques du Ruanda-Urundi ont l'.ltG tra
duites devant le Conseil de guerre: le Prl'.lsident de 
l'UNAR est en prison; trois membres influents de ce 
parti, qui se trouvent 1l. l 'l'.ltranger, ont l'.ltl'.l condamnl'.ls 
par contumace; plusieurs mandats d'amener ont Gt(l 
lancGs pour crimes et infractions diverses, notam
ment 1l. I' adresse de M. Rwagasana, sec rl'.ltaire gl'.lnl'.lral 
de l'UNAR. 

45. M. GASSOU (Togo) demande si, l'.ltant donnG la 
dGtention de quelques personnalitl'.ls politiques in
fluentes, on est en droit d'attendre des prochaines 
l'.llections des rl'.lsultats conformes 1l. la structure 
politique du pays et :1 la volonM du peuple. 

46. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) est corivaincu 
que la condamnatlon de . certaines personnaliMs 
politiques ne porte aucunement atteinte 1l. l 'expression 
de la volontG populaire. L'AutoritG administrante ne 
s'oppose 1l. aucun parti; tous sont libres d'inscrire 
1l. leur programme la question de l'amnistie; il ap
partient au peuple seul de dl'.lcider. Le reprl'.lsentant 
de la Belgique fait observer que, dans d'autres te:r
ritoires, des personnalitl'.ls politiques dGclarGes in6-
ligibles par l'Autorit(l administrante ont obtenu gain 
de cause devant le corps (llectoral et ont pu ainsi 
remGdier 1l. la situation qu'elles dGnon9aient. 

47. M. GASSOU (Togo) affirme que la situation 
actuelle du Ruanda- Urundi et la situation qui a pu 
~tre celle du Togo, tout en pr6sentant certaines simi
litudes, sont fondamentalement diff(lrentes. Contrair&
ment en effet 1l. ce qui se passe au Ruanda-Urundi, 
les partis politiques togolais existaient depuis assez 
longtemps et avaient une organisation suffisamment 
solide pour pouvoir pr6senter des candidats malgr6 
!'absence ou l'inMigibilitl'.l de leurs chefs. De plus, au 
Ruanda, le peuple est encore mal inform~ de la 
chose politique. Deux faits toutefois sont certains, 
c'est que la population du Territoire r~clame son 
ind(lpendance, et que les port&-parole d'une partie de 
!'opinion se trouvent en prison ou en exil. La d~l6-

, gation togolaise estime par consGquent qu'av3:.nt toute 
6lection il est absolument nl'.lcessaire de donner ll 
tous les partis politiques la facultl'.l de faire leur pro
pagande ~lectorale et de prGsenter leurs candidats; 
pour cela, une amnistie, dont devraient b(lnGficier 
au moins les responsables politiques du pays, est 
indispensable. 

48. M. RASGOTRA (Inde) demande s'il est exact que 
le Comit~ directeur de l'UNAR, tel qu'il ~tait com
posG avant les (lvl'.lnements de novembre 1959, soit 
maintenant en exil et n'ait le droit d'exercer aucune 
action au Ruanda-Urundi. 

49. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) r~p~te qu'il 
ne s'agit pas d'un conflit entre I'Autorit(\ adminis,
trante et un parti politique. L'Autorit~ administrante 
a notamment pour fonction, en effet, d'assurer la 
libert~ d'expression politique, dans l'ordre et la 
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s6curit6. Si des individus portent atteinte aux droits 
de leurs compatriotes, elle a le devoir de les pour
suivre. L'Autorit6 administrante ne peut pas ne pas 
tenir compte des r~gles qui doivent amener le peuple 
1l exprimer son avis par des voles constitutionnelles 
et pacifiques. L'UNAR a parfaitement le droit de d€l
fendrc son programme, et elle le fait, mais toute 
vie politique d6cente ne peut avoir pour fondement 
quc le respect des droits fondamentaux de l'homme. 
Tant que l'Autorit6 administrante est responsable de 
l 'ordre, elle ne peut pas admettre une action politique 
fondlie sur la violence; sinon, elle contribuerait 1l 
rallumer la guerre civile. 

50. M. RASGOTRA (Inde) rappelle que le repr€l
scntant de l 'UNAR a d6clar6 devant le Conseil de 
tutellc 1l sa vingt-sixibme session que son parti 
d6sapprouve la violence et qu'il est dispos6 11. agir 
conform6mcnt 1l la loi. 

51. M. CLA.EYS BOUUAERT (Belgique) dit qu'il a 
pris note de cette d6claration et qu'il s'en flilicite. 

52. M. CUEVAS CANCINO (Mexique) reprend une 
question soulcv6e par l'un des p6titionnaires, 
M. Biroli, reprl!sentant du Front commun, et rest6e 
sans r6ponse. M. Biroli, apr~s avoir dit que l'Auto
rit6 administrante et les autorit6s locales du Ruanda
Urundi avaicnt, semblo-t-il, conclu un accord relatif 
1l la parit6 de la monnaie du Tcrritoire, a dit que 
son parti s'inquMtait de !'introduction d'une monnaie• 
faiblc inconvertible. L'ind6pendance 6tant proche, 
et le Territoire 6tant gros producteur d'6tain, le 
repr6sentant du Mexique voudrait savoir quelles 
mesures l'Autorit6 administrante a prises sur ce 
point pr6cis. 

53. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) r6pond que 
le problbme m6rite une 6tude attentive, et que les 
difficult6s rencontr6es sont surtout techniques. 
L'Autorit6 administrante a estim6 devoir procMer 
1l une rMorme mon6taire, qui dissocierait la monnaie 
du Ruanda-Urundi de celle du Congo, en raison de 
l'ins6curit6 de la situation financi~re du Congo. Du 
fait de certaines difficult6s, la nouvelle monnaie du 
Ruanda-Urundi n'est pas encore Iibrement conver
tible, mais l'Autorit6 administrante va faire le 
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n6cessaire pour assurer sa stabilit6 et sa conver
tibilit6. 

54. Sir Andrew COHEN (Royaum&-Uni) demande 
quel pourcentage d'6lecteurs a pris part aux 6lections 
communales de juin 1960 au Ruanda; il voudrait 
savoir 6galement si tous les partis politiques ont 
pr6sent6 des candidats et quelle a 6t6 la participation 
de l'UNAR. 

55. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) indique que 
78,20 pour 100 des ~lecteurs inscrits ont vot6. Ce 
pourcentage est un progr~s sur les 6lections pr6c€l
dentes (72 pour 100 seulement de votants) et soutient 
avantageusement la comparaison avec les rlisultats 
enregistr6s dans d'autres territoires d'Afrique. Lors 
des 6lections communales, l'UNAR a pr6sent6 des 
candidats dans un tr~s grand nombre de communes 
et plusi~urs de ses candidats ont 6t6 Mus: dans 
deux communes notamment, la majorit6 des conseils 
6lus se rliclament de ce part!. Bien qu'avant les 
6lections l 'UNAR ait enjoint 1l ses partisans de 
s'abstenir, il n'est pas possible de dire dans quelle 
mesure le pourcentage total des abstentions reflMe 
cette consigne. 

Organisation des travoux de lo Commission 

56. Sir Andrew COHEN (Royaumo-Uni), se rM6rant 
11. sa d6claration de la 1064~me s6ance, annonce 11. 
la Commission qu'1l la suite de faits nouveaux sur
venus au Cameroun sous administration du Royaumo
Uni, M. Foucha, premier ministre du Cameroun 
m6ridional n'estime plus nlicessaire de soulever le 
probl~me 'de 1'6lucidation d'une des questions du 
pl6biscite qui dolt prochainement avoir lieu dans le 
Cameroun m6ridional, et qu'en cons6quence ce pro
bl~me ne se pose plus 11. la Commission. 

57. Le PRESIDENT indique que les deux p6tition
naires du Cameroun sous administration du Royaume
Uni auxquels la Commission a accord6 audience et 
qui' se trouvent actuellement 1l New York, seront 
entendus d~s que la Commission pourra interrompre 
son examen des points 45 et 44 de l'ordre du jour. 

La s6ance est lev6e 11. 13 heures. 
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